Annexe 10
CODE DE DÉONTOLOGIE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE LA DIRECTION DE L’ORGANISME

Avril 2015

AVANT-PROPOS

La section 11.3 du Guide d’élaboration et de réalisation des projets prévoit que l’organisme doit se doter d’un code de déontologie destiné aux administratrices et administrateurs de son conseil d’administration ainsi qu’à ses dirigeantes et dirigeants
, le cas échéant.
Un code de déontologie est un outil de référence qui facilite la poursuite de la mission de l’organisme par la mise en place de pratiques de saine gouvernance. Ces pratiques s’appuient sur une meilleure compréhension des obligations et responsabilités des membres du conseil d’administration et des membres de la direction. Elles doivent s’appuyer sur des valeurs et des principes fondamentaux de gestion : l’intégrité, l’équité, la transparence et l’imputabilité.
Pour rédiger son code de déontologie, l’organisme (OSBL ou coopérative d’habitation) peut se servir du présent modèle
, qui s’appuie sur ces valeurs et principes fondamentaux de gestion.
Il existe plusieurs sources d’information sur le sujet dont :
· les articles 321 à 330 du Code civil du Québec;
· le Guide relatif à la déontologie et à l’éthique à la Société d’habitation du Québec.
Code de déontologie des membres du conseil d’administration et de la direction de (Nom de l’organisme)
CHAPITRE 1

OBJET ET PORTÉE
1. Le présent code a pour objet de favoriser l’intégrité, la transparence et l’impartialité dans l’administration d’un organisme et de responsabiliser ses administrateurs, administratrices, dirigeants et dirigeantes afin de leur permettre d’assurer la réalisation de la mission de l’organisme.
2. Le présent code s’applique aux administratrices, administrateurs, dirigeantes et dirigeants de l’organisme.
La personne qui préside le conseil d’administration a la responsabilité principale de s’assurer du respect du présent code. Elle doit remettre une copie du code aux membres du conseil d’administration et de la direction. Ces derniers doivent en prendre connaissance et s’assurer de bien le comprendre. Ils doivent remplir le formulaire qui leur est remis par la présidente ou le président et par lequel ils s’engagent à respecter le présent code. 
CHAPITRE 2
PRINCIPES D’ÉTHIQUE ET RÈGLES GÉNÉRALES DE DÉONTOLOGIE
3. Les administratrices, administrateurs, dirigeantes et dirigeants sont nommés ou élus pour contribuer à la réalisation de la mission de l’organisme et à la bonne administration des biens dont celui-ci a la responsabilité. 
Leur contribution doit être apportée dans le respect du droit applicable et avec honnêteté, loyauté, prudence, diligence, efficacité, assiduité et équité.
4. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit, dans l’exercice de ses fonctions, respecter les principes d’éthique et les règles de déontologie prévus par la loi, notamment ceux du Code civil du Québec et du présent code. En cas de divergence, les principes et les règles les plus exigeants prévalent.
La ou le membre doit, en cas de doute, agir selon l’esprit de ces principes et de ces règles. De plus, ses affaires personnelles doivent être organisées de telle sorte qu’elles ne puissent nuire à l’exercice de ses fonctions.
CHAPITRE 3
RÈGLES PARTICULIÈRES À CERTAINS DEVOIRS
Section I
Devoir de discrétion
5. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et il est tenu, à tout moment, de respecter le caractère confidentiel de l’information ainsi reçue.

Cette obligation n’a pas pour effet de l’empêcher de faire rapport à la personne l’ayant nommé ou aux personnes l’ayant élu, sauf si le droit applicable l’interdit ou si le conseil d’administration exige le respect de la confidentialité.
Cette obligation n’a pas, non plus, pour effet de l’empêcher de dénoncer tout acte de malversation ayant trait à la gestion de l’organisme.
6. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit s’abstenir de commenter publiquement les décisions prises par le conseil d’administration, à moins que ce dernier lui en ait donné l’autorisation.
7. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit transmettre au conseil d’administration, en temps opportun, toute information qu’il a en sa possession et qui concerne l’administration de l’organisme ou les biens que l’organisme a sous sa responsabilité.

Section II
Devoirs d’honnêteté et de loyauté
8. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit, dans l’exercice de ses fonctions, agir dans l’intérêt de l’organisme et faire abstraction de toute considération politique partisane et de tout lien qui pourrait l’unir à un groupe d’intérêt particulier.
9. La ou le membre du conseil d’administration ne peut engager son vote à l’avance.
10. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit faire preuve de réserve dans l’expression de ses opinions politiques, notamment, de façon à ne pas laisser croire que son pouvoir décisionnel en est influencé ou que ses intérêts politiques priment sur ceux de l’organisme.
11. La ou le membre du conseil d’administration qui est élu à une charge publique dont l’exercice est à temps partiel ou à temps plein doit, si cette charge est susceptible de l’inciter à enfreindre son devoir de réserve, se démettre de ses fonctions.

12. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit éviter de se placer dans une situation de conflit entre son intérêt personnel, incluant celui des membres de sa famille immédiate, et les obligations de ses fonctions. 
On entend par « situation de conflit d’intérêts » toute situation où la ou le membre du conseil ou de la direction a un intérêt personnel suffisant pour que celui-ci l’emporte ou risque de l’emporter sur l’intérêt de l’organisme. L’intérêt peut être pécuniaire ou moral. Il n’est pas nécessaire que l’administrateur ou le dirigeant ait réellement profité de sa charge pour servir ses intérêts ou qu’il ait contrevenu aux intérêts de l’organisme. Le risque que cela se produise est suffisant.
La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit dénoncer au président ou à la présidente du conseil tout intérêt direct ou indirect qu’il a dans un organisme, une entreprise ou une association susceptible de le placer dans une situation de conflit d’intérêts, ainsi que les droits qu’il peut faire valoir contre l’organisme, l’entreprise ou l’association en indiquant, le cas échéant, leur nature et leur valeur.
Cette dénonciation est consignée au procès-verbal de la séance du conseil.
La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction qui est en situation de conflit d’intérêts à l’égard d’une question soumise pour délibération au conseil d’administration doit se retirer pour la partie de la séance au cours de laquelle le conseil délibère et procède au vote.
Le présent article n’a toutefois pas pour effet d’empêcher un membre élu du conseil de se prononcer sur des mesures générales applicables aux locataires.
13. Le dirigeant ou la dirigeante à temps plein ne peut avoir un intérêt direct ou indirect dans un organisme, une entreprise ou une association mettant en conflit son intérêt personnel et celui de l’organisme. 
Toute autre personne, qu’elle soit administratrice ou dirigeante, qui a un intérêt direct ou indirect dans un organisme, une entreprise ou une association qui met en conflit son intérêt personnel et celui de l’organisme doit dénoncer par écrit cet intérêt au président du conseil d’administration et, le cas échéant, s’abstenir de participer à toute délibération et à toute décision portant sur l’organisme, l’entreprise ou l’association dans lequel elle a cet intérêt. Cette personne doit en outre se retirer de la séance pour la durée des délibérations et du vote sur cette question.
Le présent article n’a toutefois pas pour effet d’empêcher un membre élu du conseil de se prononcer sur des mesures générales applicables aux locataires.
14. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction ne doit pas confondre les biens sous la responsabilité de l’organisme avec les siens et ne peut pas les utiliser à son profit ou au profit de tiers.
15. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers l’information obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.

Cette obligation n’a pas pour effet de l’empêcher de faire rapport à la personne l’ayant nommé ou aux personnes l’ayant élu, sauf si l’information est confidentielle suivant la loi ou si le conseil d’administration exige le respect de la confidentialité.
16. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction ne peut accepter un cadeau, une marque d’hospitalité ou un avantage autres que ceux d’usage et d’une valeur modeste.
Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou avantage reçu doit être retourné au donateur.
17. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction ne peut, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour un tiers.
Section III
Devoirs de prudence et de diligence 

18. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit, avant de prendre une décision ou d’exprimer un vote sur une question, obtenir tous les renseignements nécessaires à la prise d’une décision éclairée dans l’intérêt de l’organisme.
19. Les membres du conseil d’administration ainsi que les membres de la direction, le cas échéant, doivent participer de façon assidue aux réunions du conseil. 
CHAPITRE 4
EXERCICE DES FONCTIONS D’ADMINISTRATION OU DE DIRECTION
20. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit s’abstenir de tout favoritisme dans la prise de toute décision, entre autres, dans la sélection des locataires et l’octroi des logements.
21. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit traiter la clientèle de l’organisme avec dignité.
22. La ou le membre de la direction doit, dans la mesure du possible, donner à la clientèle l’information qu’elle demande et qu’elle a le droit d’obtenir. Dans l’impossibilité de le faire, il est obligatoire de la référer à une personne qui est en mesure de la lui transmettre.
23. La ou le membre de la direction doit être disponible et à l’écoute des besoins de la clientèle de l’organisme.
24. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit prendre ses décisions dans l’intérêt de l’organisme.
25. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit privilégier le règlement à l’amiable des conflits, notamment en ce qui concerne les relations entre locataires ainsi que celles avec les représentants de l’organisme.
26. La ou le membre de la direction doit rendre compte de son administration au conseil d’administration de façon régulière.
27. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction doit gérer les fonds qui sont sous sa responsabilité avec honnêteté, transparence et efficience.
CHAPITRE 5
OBLIGATIONS APRÈS LE MANDAT
28. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures au service de l’organisme.
29. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit pas divulguer une information confidentielle qu’il a obtenue ni donner à quiconque des conseils fondés sur de l’information non disponible au public concernant l’organisme pour lequel il a travaillé, ou un autre organisme, une entreprise ou une association avec lequel il avait des rapports directs importants au cours de l’année qui a précédé la fin de son mandat.
Il lui est interdit, dans l’année qui suit la fin de son mandat, d’agir au nom ou pour le compte d’autrui quant à une procédure, une négociation ou une autre opération à laquelle l’organisme pour lequel il a travaillé est partie.
Les membres du conseil d’administration et de la direction d’un organisme visé au deuxième alinéa ne peuvent traiter, dans les circonstances qui sont prévues à cet alinéa, avec la ou le membre du conseil d’administration ou de la direction qui y est visé au cours de l’année qui suit celle où le membre a cessé d’exercer ses fonctions.
CHAPITRE 6
DIVERS
30. La ou le membre du conseil d’administration ou de la direction qui constate un manquement aux dispositions du présent code en informe le président ou la présidente du conseil d’administration de l’organisme. Si la situation concerne la présidence, la ou le membre doit en informer les autres membres du conseil.
CODE DE DÉONTOLOGIE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE LA DIRECTION DE L’ORGANISME
NOM DE L’ORGANISME
ATTESTATION

Je reconnais avoir reçu un exemplaire du Code de déontologie des membres du conseil d’administration et de la direction de (nom de l’organisme), en avoir pris connaissance et en avoir saisi le sens et la portée.
Je m’engage, à titre de membre du conseil d’administration ou de la direction de (nom de l’organisme), à respecter les règles de conduite qui y sont établies.

Dans le cas où je suis membre du conseil d’administration, je comprends et reconnais qu’il est de mon devoir de m’assurer que le Code soit respecté par les autres membres du conseil et par les membres de la direction de l’organisme.

_________________________________


 
Nom de l’administratrice, de l’administrateur 
de la dirigeante ou du dirigeant
_________________________________


             ______________

Signature de l’administratrice, de l’administrateur, 



Date
de la dirigeante ou du dirigeant
�	Le présent document a été rédigé selon les principes de la rédaction épicène afin de donner une égale visibilité aux hommes et aux femmes.


� 	Le modèle présenté s’inspire de différents codes tels le Code de déontologie des administrateurs et des dirigeants de la SHQ et le Code de déontologie des dirigeants et administrateurs d’un office d’habitation.
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